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DU 28 MAI 1949 .ADRESSE 
I 

PAR LES CHEFS DES DELEGATIONS ARABES, --- 

AU PRESIDENT DE.+@ WMMISSION DE CONCILIATION 
4 

Se référant a la lettre du Président de la Commission de 
çonciliation en date du 21 mai. 1949 et au memorandum du 23 mai 
r6sumant les propositions et suggestions faites par la D616gati.w 
juive le 20 mai, les Délégations arabes ont lthenneur dfa%tiser 
l'attention de la Coi’nm~SSi~n sur les Po%nts s@vants: 

1. Dans sa lettre du 21 mai, M, le PrésIdent.de la Commission a 
bien voulu informer les D&gations,arabes de la d&cisian prise 
par la Commission que leur soient désormais transmis les communi- 

cations 9 propositions ou exposes qui lui seront tidresses QU remis ' 
par la D616gatisn juive. 

Les D6l&gatiuns arabes souhaitent vivement que la Commission, 
efi leur adressant de pareils dciuXm?ntS, veuille bien mentionner 
qu'ils sont transmis soit i titre d'information, soit en vue dl&re 
liobjet d'une discussion avec la %mKi.SSi~n ou avec 1fu.n quelconque 
de ses organes, 

Il demeure entendu que seules les prCqXJSi’tionS rentrant dans 
le cadre du protocole du 1 2 mai sont susceptibles de faire l'objet 
d'une discussion ou d'un examen avec la Commission OU ses organes, 

2, En recevant le memorandum susvis du 23 mai, les Délbgatians 
arabes étaient en droit de penser qu'il ne leur est transmis quIa 
titre d~înformation, 

En effet, les propoSî.timH de la D6lbgation juive m&onnaisaent 
mXVertement les ternos formels du Pr~~toCo[le du 12 mai 1949 et 

auraient dfi être reje&s purement et simplement, 
En demandant de soumettre à.la Ddlégation Egyptienne et a la 

D&6gatian libanaise des suggestions qui les concerneraient, la 
D616gation juive ne prend pas en consid6ration le fait recflnnu par 
le,Pratocole du 12 mai auquel elle a souscrit, a savoir gué les 
Etats arabes doivent 6tre considérés comme une seule partie au 
problbme de Palestine, ainsi que cela a 6t6 relevé dans le memoran- 
dum du 21 mai,. 



du Liban au nord et de l’Egypte au sud4 . 

Cette p?wJyJSitirJn csnstituo une violation flagrante des termes 
du Protocole du 12 mai relatifs aux qusstions de caracthe terri- 
tmrial, 

Le memorandum du 23 mai, qui ne saurait 8tre consid6r6 que 
comme la nêgition du Prc~tscole du 12 mai, a pum?tant 6tb transmis 

au Crmité G&térd, 
CeLa 6tan.t et Usant du droit que peur a rBO«nnu la ~CWid.SSion 

..,A, ha séance du 16 mai, les D&&gatLons arabes formul’ont 3a demande .,. 
expresse que le memorandum en question soit r&iré du CsmLt& 
GEnBral, 

31 Les D626gations arabes ont 6t6 inform6es que ZLe &?.mcïrandum ’ 

qurelles c3nt pr6sentê le 2X mai j la Crsrziission de Conciliat$on 
a. hé transmis au Comit6 G&&al, ~. 

Elles auraient’voulu que ce meIiiorandum fasse &lebjet d+.we 
diacusslon g.h&rnle avec la Commission avant qu’il ,ne soit transmi) 
au Conit6 G&&aX pour y &tre étudié dans ses détails dtox6cutionr . 

Les D61égations arabes sauraient donc gr& $ 1~ ~CJW!liS&Jn de .’ 

fixer une séance ? cette fin, des ,qulelle sera en mékmrc de le 
faire* 

!  

Lausanne,3 le 28 mai 1949 

Lc Pr6sidont Le Pr6sident 
de la D616gatian 8gyptienno de la Dhlégatirzn jordanienne 

(S) A. Morw? Mostafa (S) F, Mulki 

<Le Président 
de la D&&gation 

(s) F. .b?mJUn 

libanaise 
Le Vice-Président 

de la D616gation syrienne , 
(S) Farid Zeincddine 1’ 


